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Conditions -cadre concernant la répartition des bénéfices de la
Loterie Romande par les organes cantonaux

Avenant du 24 avril 2O26

L'article 6 - Financement des attributions romandes- est modifié comme suit :

Le montant annuel d'attribution au niveau romand est imputé aux organes cantonaux de
répartition en fonction de leur population (base dernier recensement annuel disponible de
l'office fédéral des statistiques) et du produit brut des jeux (PBJ) réalisé sur leur territoire
respectif.

La présente modification entre en vigueur le 1e' juillet 2026.
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